
Vol.  XI,  N°  08,  AOÛT  2013    

À LIRE ÉGALEMENT
DANS CE NUMÉRO

L’AUTRE BOUT DE LA LORGNETTE
- Mais que se passe-t-il au Maroc ?.................P4 
CANADA
- 20e édition de la Semaine italienne de
Montréal.....................................................Page 6
- Coupe du Monde Féminine U-20 de la FIFA,
Canada 2014.............................................Page 7
- Immigration: Nouvelles règles et procédures.P8
ÉTAT DE LA PLANÈTE
- L'eau et le changement climatique...Pages 9-10
POINTS DE VUE
- Le soccer des marocains au Québec....Page 16
- La démocratisation au Koweït...............Page 17 
MAROCAINS DU MONDE
- Ramadan dans la Ghorba.....................Page 11
SOCIÉTÉ
- A-t-on bien profité du Ramadan.............Page14
NOTRE PETIT VILLAGE LA TERRE
- Mais où est passé Sarkozy ?...............Page 20
- France : L’affaire de Trappes................Page 21
VIE COMMUNAUTAIRE
- Associations en Action ........................Page 22

Dixième anniversaire de MCE : Une Volonté un But, un Entêtement !



Maghreb Canada Express, Vol. XI   N°08, AOÛT 2013    (http://www.maghreb-canada.ca), Courriel : info@maghreb-canada.ca   Tél. (514) 576-9067)

- Page 2 -



 -  Page 3  -  

Maghreb Canada Express,  Vol. X I N°08  août 2013 (http://www.maghreb-canada.ca  -  Courriel: info@maghreb-canada.ca  Tél. : 514  576-9067)  

 D’un continent à l’autre 

©  Une production  
MAGHREB CANADA 

EXPRESS 
‘’D’un Continent à l’autre’’ 
 www.maroc-canada.ca  

ou  
www.maghreb-canada.ca 

ISSN 1708-8674  
Dépôt légal: 2550843 

DIRECTEUR DE PUBLICATION  
Abderrahman El Fouladi 
elfouladi @videotron.ca 

 
DIRECTEUR PUBLICITÉ ET 

MARKETING 
Ahmed Mendili  

pub@maghreb-canada.ca   
Tel. 438-765-7150 

 

CHRONIQUEURS 
Mostafa Benfarès, Ph.D.  

(Canada) 
Yassine El Fouladi, B.Sc. 

(Canada) 
Mustapha Bouhaddar, Écrivain 

(France) 
Abdeljalil Zaidane, chercheur, 

Université Mohammed V,  
(Maroc) 

INFOGRAPHIE 
A. El Fouladi 

IMPRESSION: 
Hebdo Litho, Saint-Léonard 

(Montréal) 

M aghreb Canada Express 
est un mensuel gratuit 

publié au Canada, depuis le 1ier 
juillet 2003. Il est le seul de sa 
catégorie à être distribué aussi 
bien à Montréal et ses environs 
que dans la ville de Sherbrooke 
(Estrie), depuis sa fondation en 
juillet 2003. 

C ela fait dix ans déjà que nous 
sommes sur la scène médiati-
que communautaire canadien-
ne; avec toujours la même 

ligne éditoriale qui se veut « une autre 
façon d’informer » militant pour une inté-
gration bidirectionnelle où les deux par-
tenaires s’enrichissent de ce qu’il y a de 
mieux chez l’autre, corrigent leurs dé-
fauts en fonction des valeurs du parte-
naire, construisant sur ce qui les appro-
che, s’enorgueillissant de la différence 
(comme on peut s’enorgueillir de la di-
versité des fleurs de son jardin) et faisant 
front commun contre toute forme d’assi-
milation qui pourrait priver le pays d’ac-
cueil d’un atout majeur pour se faire une 
place dans un Monde qui ne cesse de se 
globaliser. 

Notre second objectif, est d’ériger, par 
des actions concrètes sur le terrain, et 
avec des partenaires des deux rives de 
l’Atlantique, un pont humain capable de 
faciliter le transfert du savoir-faire et de 
développer les échanges (économiques, 
scientifiques et sociaux… Voir plus loin) 
car après tout, le Maghreb en général, et 
le Maroc en particulier, sont plus proches 
du Canada que l’Amérique latine ou la 
Chine (entre autres) avec en prime : Le 
Français comme langue commune ! 

Durant les cinq premières années de 
l’existence du journal, nous nous conten-
tions de participer aux diverses manifes-
tations impliquant des acteurs des deux 
rives de l’Atlantique et de rédiger des 
articles incitatifs au rapprochement entre 
surtout le Maroc et le Canada dans diffé-

rents domaines d’intérêt commun. Mais 
à partir de 2008, nous nous sommes 
directement impliqués pour créer l’évé-
nement. 

C’est ainsi qu’en novembre 2008 nous 
avions organisé (en partenariat avec le 
Conseil de la Communauté Marocaine à 
l’Étranger, CCME, et sous la présidence 
effective du Ministre chargé des Maro-
cains résidant à l’étranger) « la journée 
culturelle marocaine à Montréal» sous le 
thème : «Gestion de la diversité. Le cas 
du Maroc versus celui du Québec» 

Trois spécialistes marocains furent invi-
tés pour donner des conférences devant 
un public composé d’intellectuels, de 
politiciens et de décideurs canadiens. Et 
la journée fut clôturée par deux groupes 
folkloriques qui ont entonné des chan-
sons en langues Amazigh et Arabe dans 
une manifestation artistique qui reflète 
au mieux la diversité millénaire d’un pays 
du Maghreb; le Maroc. 

En 2010, le directeur de Maghreb Cana-
da Express (MCE) s’est impliqué dans la 
création d’un Forum des compétences 
marocaines résidant au Canada 
(FCMRC) dont il est devenu le secrétaire 
général pour une durée d’une année. 

Durant ce laps de temps, un rassemble-
ment impliquant environ une centaine de 
porteurs de projets s’est tenu à Rabat 
(Maroc) et des conventions de partena-
riat furent signés entre le FCMRC et des 
institutions marocaines. 

En 2011, MCE revient sur scène, avec 
l’organisation d’une conférence  à carac-
tère économique (en partenariat avec 
l’Ambassade du Royaume du Maroc au 
Canada) sous le thème «Maroc-Algérie : 
L’intégration économique pour transcen-
der les divergences politiques». 

Cette conférence fut animée par Dr Ca-
mille Sari qui venait tout juste de publier 
une monographie de 440 pages intitulée 
« Algérie et Maroc : Quelles convergen-
ces économiques» et avait connu une 
affluence respectable d’hommes et de 
femmes d’affaires ainsi que de politiciens 
canadiens. 

En 2012, et dans le cadre de la diversifi-
cation de ses activités, MCE est entré en 
contact informel avec une ONG marocai-
ne qui œuvrait dans la problématique 
migratoire ; il s’agit du «Forum Béni 

Amir», dont les membres actifs sont tous 
originaires de la Région Tadla-Azilal 
(Maroc) et ont à cœur le développement 
socio-économique de cette région. 

Au début de 2013, MCE, et par le biais 
de son directeur (votre serviteur qui est 
avant tout climatologue), fut membre de 
la commission scientifique et celle d’or-
ganisation de la Rencontre internationale 
sur le climat et l’environnement sous le 
thème :«Impacts des changements cli-
matiques sur la région Tadla-Azilal» et 
lancée par le Forum Béni Amir. 

Cette rencontre qui a pu rassembler des 
spécialistes marocains et étrangers (dont 
5 professeurs et chercheurs canadiens) 
à Béni Mellal (Maroc) du 12 au 13 juin 
dernier, a débouché sur des recomman-
dations touchant les politiques d’adapta-
tion et de mitigation face aux aléas cli-
matiques, dans la région, dont la déloca-
lisation des industries agro-alimentaires, 
la création de parcs d’énergies renouve-
lables et la création d’un observatoire 
régional du climat et de l’environnement. 

En outre, et suite à cette rencontre, des 
discussions sont en cours entre des ins-
titutions universitaires marocaine et ca-
nadienne en vue d’aller de l’avant avec 
des programmes de partenariat et d’é-
change pour stimuler la recherche interu-
niversitaire; De quoi encourager les com-
pétences marocaines installées à l’étran-
ger pour suivre un tel exemple et pour 
s’impliquer avec des ONG, dans le pays 
d’origine, qui connaissent mieux que 
quiconque la problématique du pays et 
qui sont capables d’assurer la logistique 
pour divers échanges et rencontres sur 
place. 

En ce qui concerne le journal propre-
ment dit, le fait d’avoir tenu le coup sans 
subvention aucune, et avec toutes les 
peaux de bananes qu’on nous a semé 
amoureusement , fraternellement et ami-
calement tout au long de notre parcours, 
.nous sommes décidés, plus que jamais, 
d’aller de l’avant. Pour cela nous avons 
restructuré notre équipe en vue d’assu-
rer notre indépendance et de continuer 
de donner le bon exemple. 

Merci pour vos prières et joyeuse fête de 
Aid El Fitr ! 

Abderrahman El Fouladi 

 

Par Abderrahman El Fouladi 

Une volonté,  un but, un entêtement !  
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Il  n’en fallut pas plus au peu-
ple pour crier haut et fort son 
indignation légitime (selon 
même le Palais royal); indi-

gnation exacerbée pas toutes sortes 
d ‘accusations (quelquefois fondées, 
souvent relevant de la pure fabula-
tion) ayant inondé les médias sociaux 
dont notamment facebook. 

Parmi les fabulations, contentons-nous de 
citer la plus grave, et sans doute la plus 
farfelue : Celle que le pédophile serait un 
ancien espion d’origine irakienne (ce qui 
pourrait être vrai), protégé par des services 
secrets étrangers qui ont demandé sa libé-
ration au Roi du Maroc lors de la grâce 
royale; ce qui relève de la stupidité et dé-
crédite cette version car les services secrets 
sont bien capables (entre autres) de 
« suicider » le prévenu dans sa cellule et de 
le faire ressusciter quelque part dans le 
Monde, dans un petit paradis 4 étoiles 
pour espions retraités ! 

Mais les choses se seraient dérou-
lées autrement et selon un concours 
de circonstances qui avait conjugué 
malchance et incompétence ! 

En effet,  selon des sources espa-
gnoles cités par des médias sociaux 
(dont lakome.com) les événements 
se seraient déroulés comme suit : 

(…) Le 19 juillet alors que le Roi Juan 
Carlos venait juste de monter dans 
l’avion qui va le ramener à Madrid, le 
chef du gouvernement marocain, 
Abdelilah Benkirane, informa  le Roi 
d’une requête faite par le souverain 
espagnol au sujet du transfert d’un 
septuagénaire pour purger le reste 
de sa peine de prison en Espagne, et 
ce, vue, l’état de sa santé. 

Le Souverain marocain ordonna à 
son de gouvernement de donner sui-
te favorable à la requête du Roi d’Es-
pagne. 

Mais voilà que quelques jours plus 
tard, le plus proche conseiller du Roi 
appelle l’ambassadeur d’Espagne 
pour lui faire remarquer que la de-
mande faite au chef du gouverne-
ment doit se faire à Sa Majesté le 
Roi, seul habilité d’accorder même la 
grâce à ce détenu ! 

Selon lakome.com, «Décontenancé, 
l’ambassadeur espagnol explique 
qu’en fait, la maison royale a parfaite-
ment respecté le protocole puisqu’il 
s’agit d’une demande de transfère-
ment, légalement du ressort du mi-

nistère de la justice marocain, et non 
pas d’une demande de grâce royale, 
auquel cas elle aurait été adressée 
au cabinet royal. 

Le conseiller de SM le Roi (…) n’en 
démord pas et insiste auprès du di-
plomate pour que des listes des de-
mandes de grâce et de transfère-
ments soient envoyées au cabinet 
royal. Les six consulats espagnols du 
royaume seront mis à contribution 
pour compiler la liste de tous les pri-
sonniers de nationalité espagnole 
incarcérés au Maroc. Les services de 
l’ambassade dresseront deux listes. 
La première de 30 individus concer-
nent les demandes de transfèrement, 
la deuxième composée de 18 indivi-
dus concernent les demandes de 
grâce. 

Fusion des listes 

Notre source (espagnole NDLR) affir-
me que les autorités espagnoles ont 
été surprises en prenant connaissan-
ce de la décision du cabinet royal 
marocain. D’abord ce ne sont pas 
deux listes qui sont annoncées mais 
une seule. Une liste unique qui an-
nonce la grâce de la totalité des 48 
noms contenus dans les deux listes 
initiales, y compris donc les deman-
deurs de transfèrement. 

La réplique royale 

Sitôt l’affaire bruitée, le Palais royal 
réagit par un premier communiqué 
soulignant que les crimes du pédo-
phile n’ont jamais été portés à la 
connaissance du Souverain marocain 
lequel réagit tout de suite en ordon-
nant une enquête approfondie pour 
identifier les coupables. 

Cette enquête aurait localisé rapide-
ment la défaillance au niveau de la 
Délégation générale de l’adminis-
tration pénitentiaire et de la réin-
sertion  dont le patron fut aussitôt 
limogé. 

Le souverain a ensuite décrété le 
retrait de la grâce au pédophile espa-
gnol et a ordonné à son Ministre de 
la Justice d’examiner avec son ho-
mologue espagnol les suites judiciai-
res à donner au retrait de la grâce. 
Le Souverain  a voulu signifier que 
«le Royaume n’entend pas abandon-
ner les poursuites judiciaires contre 
ce dangereux criminel au nom des 
principes universels du Droit et de la 

justice». 

Par ailleurs, et dans le premier com-
muniqué du Palais royal, le Souve-
rain a ordonné d’entamer «une ré-
flexion sur les conditions d’octroi de 
la grâce à ses différentes étapes; 
Réflexion qui survient dans le contex-
te d’un vaste chantier de réformes de 
la justice au Royaume, initié sous la 
conduite éclairée de Sa Majesté le 
Roi I, que Dieu L’assiste, à l’image 
de la Haute Commission Chargée du 
Dialogue National sur la Réforme de 
la Justice. Des réformes qui visent à 
renforcer l’Etat de Droit, de la justice 
et des valeurs morales au Royau-
me». (Fin de citation). 

Il ressort aussi de la réaction royale que « 
Hormis les réactions indignées et légitimes 
d’un nombre de citoyens marocains qui 
ont eu le mérite d’attirer l’attention sur 
cette défaillance, certains milieux malinten-
tionnés ont cherché insidieusement à ins-
trumentaliser cette affaire pour concrétiser 
des objectifs vils n’ayant aucun rapport 
avec la mesure de grâce en faveur de ce 
criminel. Leurs slogans en disent long sur 
leurs véritables intentions. Ces mêmes 
milieux qui se sont vus rejetés par le peu-
ple marocain qui n’a jamais adhéré à leurs 
principes subversifs, ont été les premiers à 
tenter sans succès de torpiller les réformes 
constitutionnelles qui ont consolidé l’Etat 
de Droit au Maroc et fait de ce pays un 
exemple à suivre dans un monde arabe, 
jusqu’ici secoué par des révoltes populaires 
(…) En somme, en décrétant une 
série de mesures courageuses et 
ambitieuses dans le sillage de cette 
affaire, Sa Majesté le Roi a prouvé 

avec humilité qu’Il est toujours à l’é-
coute de ses concitoyens et qu’il de-
meure le principal rempart contre 
toutes les formes d’injustice, ainsi 
que le principal garant des droits de 
la justice et de l’équité et des valeurs 
morales.» (Fin de citation) 

Aux dernières nouvelles, L’Espagne 
aurait donné suite à la réplique maro-
caine et le pédophile se trouve main-
tenant derrière les barreaux en dé-
tention préventive. 

Du côté marocain, et selon une dépê-
che de la MAP datée du 6 août cou-
rant, SM Le Roi Mohammed VI a ac-
cordé une audience aux familles des 
victimes au Palais royal. «Au cours 
de cette audience, le Souverain a 
réitéré ses sentiments de compas-
sion et son empathie à l’égard de 
leurs souffrances, tant à cause de 
l’exploitation exécrable dont leurs 
enfants ont été victimes, qu’en raison 
de la libération de l’individu concerné 
et de son impact psychologique sur 
eux, souligne le communiqué». 

Et la dépêche de la MAP de souli-
gner que «Cette audience royale 
vient consacrer le souci de SM le Roi 
quant au respect des droits et des 
sentiments des victimes, ainsi que 
son ferme engagement de protéger 
les droits des enfants et de préserver 
leur dignité (…)» 

Notes compilées par la Rédaction de 
MCE. 

La constitution marocaine (article 58) accorde au Roi le droit de grâce qui en fait bénéficier 
certains détenus, dont la liste est purgée au préalable par des responsables dûment désignés, 
lors de certaines fêtes nationales. Parmi les élus à cette grâce royale, lors de la fête du trône 
de cette année, figure un pédophile notoire qui a abusé de 11 mineurs !  

L’autre bout de la lorgnette  

La photo du mois  

Mais que se passe-t-il au Maroc ?  

Il ya des moments, des situations où les mots ne signifient plus rien..! 
Sans autre commentaire . 
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Montréal, le 1er août 2013 – La mi-
nistre de l’Immigration et des Com-
munautés culturelles et ministre res-
ponsable de la Charte de la langue 
française, Mme Diane De Courcy, 
annonce l’entrée en vigueur de nou-
velles règles et procédures d’immi-
gration afin de sélectionner les can-
didats selon les domaines de forma-
tion les plus recherchés sur le mar-
ché du travail québécois et d’amélio-
rer le processus de gestion des de-

mandes dans le but de maximiser 
l’apport des personnes immigrantes 
à la société québécoise et de valori-
ser davantage la maîtrise du fran-
çais. 
« Il s’agit de repenser notre appro-
che afin de sélectionner, partout 
dans le monde, des personnes im-
migrantes en mesure de répondre 
plus adéquatement aux besoins du 
Québec et de contribuer à sa pros-
périté. Nous voulons que les person-
nes qui choisissent le Québec puis-
sent non seulement vivre et travailler 
en français, mais qu’elles puissent 
aussi se trouver plus facilement un 
e m p l o i  » ,  a  s o u l i g n é 
Mme De Courcy. 
« Les changements apportés décou-
lent de rencontres tenues plus tôt 
cette année avec les partenaires 
économiques, institutionnels et com-
munautaires du Ministère. Ils repré-
sentent une nouvelle étape qui mè-
ne vers le renforcement de l’action 
gouvernementale pour favoriser l’in-
tégration des personnes immigran-
tes », a ajouté la ministre. « Nous ne 
nous priverons pas de l’apport de 
personnes talentueuses dont le 
Québec a besoin, mais nous nous 
assurerons que les candidats sélec-
tionnés ont le niveau de maîtrise du 
français nécessaire pour mettre plei-

nement à profit leurs compétences 
professionnelles et garantir leur par-
ticipation à la vie active. » 
Ces nouvelles règles feront en sorte 
que les candidats à l’immigration 
devront dorénavant démontrer une 
meilleure connaissance du français 
qu’auparavant pour obtenir des 
points à la grille de sélection. Une 
nouvelle liste des domaines de for-
mation sera également mise en ap-
plication dès aujourd’hui, afin de 
mieux arrimer le système d’immigra-
tion aux besoins actuels du marché 
du travail. « Ces nouveautés favori-
seront une insertion professionnelle 
rapide et la pleine participation des 
personnes immigrantes à la pérenni-
té de la langue française et au déve-
loppement économique du Qué-
bec », a souligné la ministre Diane 
De Courcy. 
Les candidats sélectionnés pourront, 
depuis l'étranger, accroître leur maî-
trise du français, notamment grâce 
aux cours de français en ligne offerts 
par le Ministère. Ces cours peuvent 
être suivis avec l’aide d’un tuteur et 
incluent l'apprentissage des codes 
culturels, de l'histoire et des valeurs 
communes de la société québécoi-
se, ce qui contribue à la réussite de 
l’intégration, en français, des per-
sonnes immigrantes. Les candidats 

pourront aussi être dirigés vers les 
partenaires du Ministère, disséminés 
dans 30 pays et avec qui des enten-
tes ont été signées. 
De nouvelles règles ont également 
été adoptées relativement au pro-
cessus de réception et de traitement 
des demandes de certificat de sélec-
tion présentées par des candidats 
travailleurs qualifiés, investisseurs, 
entrepreneurs et travailleurs autono-
mes. Ces règles seront en vigueur 
jusqu’au 31 mars 2014. Les simula-
tions des retombées qui ont été ré-
alisées par le Ministère indiquent 
que les changements apportés per-
mettront de hausser de 20 points de 
pourcentage la proportion de candi-
dats qui maîtrisent le français tout en 
s’assurant de maintenir une diversité 
dans la sélection des personnes. Ils 
permettront aussi de limiter le nom-
bre de demandes à recevoir et, par 
voie de conséquence, de réduire les 
délais de traitement et de maintenir 
un système d’immigration efficace et 
dynamique, apte à répondre aux 
besoins de la société québécoise. 
 

Source: Micc. 
 

La ministre Diane De Courcy met en place des mesures pour favori-
ser l’intégration des nouveaux immigrants  

Québec / Montréal 

Revenu Québec annonce qu'il a pris 
le 6 août 2013 de nouvelles mesu-
res de perception afin de maximiser 
le recouvrement des sommes qui lui 
sont dues par la société Le Soleil de 
Chine inc. exploitant le restaurant 
du même nom à Sherbrooke. 

Ces mesures font suite à l'autorisa-
tion obtenue de la Cour du Québec, 
du district judiciaire de Saint-
François, permettant de procéder à 
la saisie de biens et à en effectuer 
la vente. Les créances s'élèvent à 
41 939,61 $ et découlent de l'appli-
cation de la Loi sur la taxe de vente 
du Québec (TVQ), de la Loi sur la 
taxe d'accise (TPS) et de la Loi sur 
les impôts relativement aux rete-
nues à la source. 

Rappelons que le restaurant Le So-
leil de Chine inc. est la continuité de 
diverses sociétés qui ont par le pas-

sé omis de remettre les taxes per-
çues. Ces sociétés ont exploité des 
restaurants sous les raisons socia-
les Étoile de Chine et Village de 
Chine à Sherbrooke et étaient rede-
vables de plus de 2,5 M$ à Revenu 
Québec. 

Revenu Québec estime que les det-
tes fiscales établies à l'occasion de 
la présente affaire résultent du mê-
me stratagème que celui qui avait 
été utilisé par les sociétés mention-
nées précédemment, soit l'exploita-
tion en alternance d'une même en-
treprise par diverses personnes mo-
rales appartenant à un même grou-
pe d'individus, tel que l'avaient re-
connu dans le passé les tribunaux à 
l'occasion des procédures civiles 
liées à l'exploitation des sociétés 
mentionnées précédemment. 

Source: revenu Québec 

Revenu Québec saisit les biens de la société 
Soleil De chine à Sherbrooke 

Maghrébins inscrits aux universités québé-
coises, ceci pourrait vous intéresser 

Mesures pour l’intégration des nouveaux 
immigrants  

Dans le cadre du projet de recher-
che "Trajectoires d’étudiants mi-
grants" actuellement conduit par le 
laboratoire DID-LLC-ELLIADD (EA 
4661) de l'Université de Franche-
Comté, nous étudions les mouve-
ments migratoires entre le Mag-
hreb, la France et le Canada du 
point de vue des personnes 
concernées elles-mêmes, par le 
biais d'entretiens. 

A ce titre, nous cherchons à ren-
contrer des Maghrébins actuelle-
ment présents au Canada, inscrits 
en université québécoise, éven-
tuellement ayant aussi étudié en 
France. Toutes les catégories so-
cio-/démographiques sont concer-
nées (femme/homme, tranches 
d’âge, origine ethnolinguistique…) 

ainsi que toutes les filières univer-
sitaires.  

Le traitement anonyme et confi-
dentiel des informations sera bien 
évidemment garanti aux partici-
pants. 

Si vous connaissez des interlocu-
teurs potentiels pour notre projet, 
nous vous serions reconnaissants 
d'établir le contact avec l'une ou 
l'autre des coordinatrices : 

Nathalie Thamin 
(nathalie.thamin@univ-fcomte.fr) 

Anne-Sophie Calinon 
(anneso.calinon@gmail.com) 

Pour de plus amples informations, 
nous restons à votre disposition. 
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 Québec / Montréal 

M.  Richard Des-
champs, respon-
sable des sports 
et loisirs, des in-

frastructures et de l'approvisionne-
ment au comité exécutif de la Ville 
de Montréal, en compagnie de M. 
Victor Montagliani, président de l'As-
sociation canadienne de soccer, de 
M. Pascal Bérubé, ministre délégué 
au Tourisme, et de M. Andrew Oli-
vieri, entraîneur-chef de l'équipe na-
tionale U-20, ont eu le plaisir d'an-
noncer le 6 août courant, lors d'une 
conférence de presse qui s'est tenue 
à l'hôtel de ville de Montréal, que la 
métropole québécoise avait été 
choisie pour accueillir la grande fina-
le de la Coupe du Monde Féminine 
U-20 de la FIFA, Canada 2014. 
L'Association canadienne de soccer 
et la FIFA ont dévoilé le calendrier 
complet de ce grand rendez-vous 
des meilleures joueuses de soccer 
âgées de 20 ans et moins, qui aura 
lieu du 5 au 24 août 2014, à Mon-
tréal et dans trois autres villes cana-
diennes. 

Montréal présentera un total de 10 
matchs de la Coupe du Monde Fé-
minine U-20 de la FIFA, Canada 
2014. Outre la grande finale, les 
nombreux amateurs de soccer pour-
ront assister au match de la médaille 
de bronze, à une demi-finale, à un 
quart de finale et à six matchs de 
groupe, dont un match avec l'équipe 
canadienne. Les rencontres seront 
disputées au Stade olympique. 

« Quelle belle nouvelle pour Mon-
tréal et pour l'ensemble des ama-
teurs de cette grande discipline 
sportive. Les 10 matchs qui seront 
disputés dans notre ville, et tout par-
ticulièrement la grande finale, seront 
autant d'occasions de célébrer l'ex-
cellence et la persévérance d'athlè-
tes exceptionnelles. La Coupe du 

Monde Féminine U-20 de la FIFA, 
Canada 2014 sera une autre belle 
occasion pour Montréal de mettre de 
l'avant son savoir-faire dans l'organi-
sation de grands événements spor-
tifs d'envergure internationale », de 
déclarer M. Deschamps. 

Coupe du Monde Féminine de la 
FIFA, Canada 2015 
En mars 2013, Montréal a obtenu la 
confirmation qu'elle présenterait 
neuf matchs, dont une demi-finale, 
de la Coupe du Monde Féminine de 
la FIFA, Canada 2015 qui se tiendra 
dans six villes canadiennes. Mon-
tréal pourra ainsi bénéficier de ces 
deux événements sportifs majeurs 
consécutifs afin de rayonner sur le 
plan national et international. 

« Je tiens à saluer le travail de colla-
boration exemplaire entre l'ensem-
ble des partenaires afin de s'assurer 
que la Coupe du Monde Féminine 
U-20 de la FIFA, Canada 2014 et la 
Coupe du Monde Féminine de la 
FIFA, Canada 2015 soient toutes 
deux de véritables succès à Mon-
tréal et à travers le Canada. J'invite 
les amateurs de soccer à prendre 
part en grand nombre à ces deux 
grands événements sportifs qui tis-
sent des liens entre les peuples de 
différents pays et où la saine com-
pétition sera assurément au rendez-
vous », de conclure M. Deschamps. 

À propos de la Coupe du Monde 
Féminine U-20 de la FIFA, Canada 
2014 

Mettant en vedette les meilleures 
joueuses de 20 ans et moins prove-
nant de 16 pays, ce grand rendez-
vous du soccer féminin se tiendra en 
2014 à Montréal et dans trois autres 
villes canadiennes, soit Edmonton, 
Toronto et Moncton. Véritable trem-
plin pour les joueuses les plus talen-
tueuses de la planète, cette septiè-

me édition sera l'occasion de célé-
brer le meilleur du soccer féminin, le 
sport le plus pratiqué au Canada et 
aux quatre coins de la planète. Pour 
le public montréalais, l'événement 
sera une belle occasion d'être aux 
premières loges d'une compétition 
de grande envergure, dont les ima-
ges seront diffusées dans plus de 
140 pays. Rappelons que plus de 
350 000 billets avaient été vendus 
au Stade olympique pour le tournoi 

masculin de la Coupe du Monde U-
20 de la FIFA, Canada 2007, dont 
55 000 pour le match d'ouverture. 

 

Source : Cabinet du maire et du co-
mité exécutif. 

 

 

Communiqué : Coupe du Monde Fémi-
nine U-20 de la FIFA, Canada 2014  
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  Québec / Provincial  

La ministre Diane De Courcy rectifie les faits : les immigrants investis-
seurs ne sont pas sélectionnés par un système de loterie  

La  ministre de l'Im-
migration et des 
Communautés 
culturelles et mi-

nistre responsable de la Charte 
de  la  langue f rança ise , 
Mme Diane De Courcy, souhaite 
faire le point à la suite des inter-
ventions sur les nouvelles règles 
et procédures d'immigration qui 
permettront de favoriser une inté-
gration professionnelle harmo-
nieuse et en français des person-
nes immigrantes. 

« Certaines personnes ont voulu 
laisser croire que les nouvelles 
règles qui s'appliquent aux candi-
dates et candidats immigrants 
investisseurs revenaient à sélec-
tionner ces personnes à l'aide 
d'une loterie. Ce n'est absolument 
pas le cas. Au contraire, il s'agit 
plutôt de mettre en place une fa-
çon juste et équitable de détermi-
ner quelles demandes seront trai-
tées par le Ministère. Par la suite, 
toutes ces demandes seront ana-
lysées pour que la sélection des 
candidats se fasse avec la même 
rigueur qu'à l'habitude », a rappe-
lé la ministre. En effet, parmi tou-
tes les demandes reçues du 1er 
au 16 août 2013, le Ministère pro-
cédera à un tirage au sort afin de 
déterminer lesquelles seront trai-
tées pour atteindre le plafond fixé 

à 1750 nouvelles demandes de 
certificat de sélection dans cette 
catégorie. Les demandes ainsi 
analysées ne seront pas toutes 
acceptées, mais plutôt examinées 
en fonction des règles en vigueur. 
Cette façon de faire permet éga-
lement d'éviter la cohue et les 
bousculades que la formule 
« premier arrivé premier servi » 
avait créées dans le passé. Cette 
nouvelle approche a été saluée 
par les intermédiaires financiers 
actifs dans ce programme d'immi-
gration. Il faut aussi préciser que 
les immigrants investisseurs qui 
démontrent une connaissance du 
français de niveau intermédiaire 
avancé pourront déposer une de-
mande même si le plafond annuel 
a été atteint. 

« L'opposition a voulu faire croire 
que nous avions proposé ces 
nouvelles mesures en douce, 
comme si nous avions quelque 
chose à cacher. Je tiens à rappe-
ler que je parle des améliorations 
à apporter au système d'immigra-
tion depuis le 5 décembre dernier, 
alors que je présentais le projet 
de loi 14 à l'Assemblée nationale. 
J'ai aussi eu l'occasion d'en re-
parler lors de mes visites des ré-
gions au printemps dernier et lors 
de nombreuses rencontres que 
j'ai eues avec les partenaires. 

Nous avons également tenu à ce 
que les candidats à l'immigration 
connaissent les détails des chan-
gements aussitôt les arrêtés mi-
nistériels signés. Les immigrants 
investisseurs semblent l'avoir 
d'ailleurs bien compris. Déjà, 
après la première journée de l'en-
trée en vigueur des modifications, 
notre bureau de Hong Kong avait 
reçu quelque 380 demandes 
conformément aux nouvelles rè-
gles de dépôt », a souligné la mi-
nistre. Les nouvelles règles et 
procédures d'immigration se trou-
vent dans le site Web du Ministè-
re depuis le 8 juillet dernier. 

La ministre a aussi corrigé l'infor-
mation véhiculée sur le Program-
me des immigrants investisseurs. 
« Le Programme des immigrants 
investisseurs ne vise pas à pré-
senter des projets mais plutôt à 
générer des investissements dont 
les revenus permettent de finan-
cer des programmes qui viennent 
en aide aux personnes immigran-
tes et aux PME québécoises. Je 
crois que la députée de Jeanne-
Mance-Viger voulait probable-
ment parler du Programme des 
immigrants entrepreneurs lors-
qu'elle faisait référence à des pro-
jets. J'aurai d'ailleurs l'occasion 
de vous présenter les importantes 
améliorations que nous voulons 

apporter, au cours des prochains 
mois, au Programme des immi-
grants entrepreneurs en vue no-
tamment de mieux répondre aux 
besoins des régions », a précisé 
la ministre. 

Mme de Courcy a tenu à rappeler 
que les nouvelles règles entrées 
en vigueur le 1er août représen-
tent une nouvelle étape qui mène 
vers le renforcement de l'action 
gouvernementale pour favoriser 
l'intégration des personnes immi-
grantes. D'autres mesures, entre 
autres en intégration et en franci-
sation, seront annoncées à la fin 
du mois d'août. « Nous sommes 
convaincus que l'arrimage de la 
sélection des personnes immi-
grantes avec les besoins du mar-
ché du travail québécois est un 
gage d'intégration harmonieuse, 
tant par rapport à la maîtrise du 
français que par rapport aux com-
pétences professionnelles. » 

Pour tous les détails sur les nou-
velles règles et procédures d'im-
migration, consultez le site Web 
du Ministère au www.immigration-
q u e b e c . g o u v . q c . c a / r e g l e s -
procedures-immigration. 

 

Source : MICC 

 

L e Premier ministre 
Stephen Harper a 
fait la déclaration 

suivante pour souligner 
l’Aïd Al-Fitr :  

« Au moment où se termi-
ne le mois sacré du rama-
dan, Laureen et moi sou-
haitons aux musulmans 
du Canada et du monde 

entier une fête de  
l’Aïd Al-Fitr remplie de 
joie.  

« Tout au long de la pério-
de de purification spirituel-
le personnelle que consti-
tue le ramadan, les musul-
mans de partout ont dé-
montré la force de leur foi 
et de leur charité. Mainte-

nant, ils se réunissent 
avec parents et amis pour 
prier et célébrer la fin du 
jeûne.  

« Encore une fois, au nom 
du gouvernement du Ca-
nada, je souhaite à tous 
les musulmans une très 
bonne fête de l’Aïd.  

Aïd moubarak! » 

FÉDÉRAL : DÉCLARATION DU PREMIER MINISTRE DU CANADA À   
L’OCCASION DE L’AÏD AL-FITR 

Nouvelles règles et procédures 
d'immigration 
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Ramadan à Montréal est devenu pour
moi un choix indéniable,  car ici je trouve
la paix et la sérénité, dont j'ai besoin pour
accomplir mon devoir envers mon créa-
teur. Nous savons tous que l'endroit n'est
point important, car Dieu est partout. 
J'ai, à chaque fois le plaisir et la satisfac-
tion de constater que les marocains dans
leur grande majorité respectent ce mois
sacré, malgré les contraintes de l'éloigne-
ment et la 'Ghorba', le travail exigeant,  le
climat,  les conditions en général, qui sont
complètement différentes de celles du
pays. Le sentiment d'anonymat et de soli-
tude qui pèsent impitoyablement sur le
moral.  Malgré toutes ces pressions, nos
compatriotes font les bouchées doubles,
ils jeûnent, ils respectent les horaires dif-
ficiles de leur travail, les habitudes et les
us du pays hôte, sans se plaindre. 
La frustration, que nous éprouvons, vient
du sentiment nostalgique qui nous serre
le cœur,  à cause de l'absence de gens
u'on aime, de membres de nos familles.
L'absence  de la voix et des appels du
muezzin, le manque évident de vraies
mosquées de quartier,  l'atmosphère
familière des souks de victuaille, le
silence qui remplace le brouhaha
émanant de rues animées et qui grouil-

lent de monde, les commerces et les
cafés ouverts, jusqu'au petit matin.  
Toute cette ambiance traditionnelle et ces
coutumes, qui ne font pas forcément par-
tie de la  sacralite  du mois de ramadan.
Revêtent pourtant une importance émo-
tionnelle, séculaire, cruciale, pour nous
marocains à l'étranger. 
Ce sacrifice est d'autant plus grand,
quand je vois tous les efforts déployés
par nos compatriotes, malgré toutes ces
privations, pour donner à cette période
ramadanesque toute la signification
qu'elle mérite, même à des milliers de
kilomètres du Maroc, notre terre d'Islam.
Des salles converties en mosquées, sont
pleines de fidèles qui accomplissent les
prières et les 'Ataraouih', pas de
découragement. 
Même les imams sont conscients de leur
noble mission auprès des fidèles. Ils diri-
gent adroitement les prières. Un aura de
renoncement  et de dévotion, les accom-
pagne. Leur 'Khotba' s'inspirent du saint
coran et de la souna de son prophète
Sidna Mohammed le salut et le bénédic-
tion de Dieu soient sur lui. Ils relatent,
partagent et expliquent aux fidèles les dif-
ficultés et les problèmes quotidiens, qu'ils
vivent, arrachés de leur pays. Ils allègent

le poids du mal du pays, passent leur
message de foi et de tolérance et
inculquent aux fidèles le vrai sens du
jeûne.
La nuit sacrée 'Lailat Alkadr' les
mosquées créées et enménagées spé-
cialement,  pour l'occasion, dans tous les
quartiers de Montréal n'ont pas désem-
plis. La communauté marocaine a organ-
isé les prières selon les moyens, mis à sa
disposition, grâce à des collectes d'ar-
gent au près de la communauté elle
même, de bienfaiteurs et de différentes
associations montréalaises. L'occasion
est beaucoup trop importante et la prière
et le recueillement sont un devoir indis-
cutable, pour chaque musulman, durant
cette nuit 'meilleure que mille mois, la nuit
ou le coran fut révélé à notre prophète.
Les marocains de Montréal ont pensé
presque à tout, pour célébrer cette nuit de
prières. Même le 'shour' est distribué aux
fidèles, afin qu'ils puissent continuer leur
prière, sans se soucier des contraintes de
la nourriture.
Le seul bémol et l'unique imperfection,
est la présence inutiles d'enfants en bas
âge, qui accompagnent leur familles (
surtout leurs mères) aux mosquées et qui
créent une nuisance qui empêche beau-

coup de  fidèles de se recueillir et d'é-
couter les paroles de l'imam.
Les enfants ne sont certes pas interdis
d'accès aux mosquées, mais leur
présence n'est pas non plus nécessaire.
Surtout qu'ils se retrouvent tous avec
leurs mamans, qui ne s'avent ou donner
de la tête, se concentrer et se recueillir,
ou gérer leurs progénitures?
Il serait peut être recommandable de
prévoir dans de telles occasions, une
salle de jeux destinée aux enfants, avec
des bénévoles pour assumer et veiller à
leur sécurité et permettre ainsi aux
mamans d'accomplir leur prière dans le
calme et la sérénité.
Enfin le ramadan à Montréal est aussi
authentique et pur qu'en terre d'Islam, car
ce qui compte c'est l'intention et la foi
inébranlable, dont font preuve nos com-
patriotes qui le pratiquent régulièrement
au pays de la 'Ghorba'.
La'zakat' est collectée aussi, avec abné-
gation et les marocains de Montréal se
préparent à fêter Aid Al Fitr dans l'allé-
gresse en gardant toujours un brin de
nostalgie pour leur pays, le Maroc.

Par Fatima-Zahra Alaoui

Passer le mois de ramadan loin du pays difficile à imaginer. Cependant la vie et ses obligations font que le
choix s'impose.  Cette période sacrée fait partie intégrante de moi, de nous tous, l'endroit devient alors,
dérisoire.

Marocains du Monde...
Le  Ramadan  dans  la  'Ghorba'  
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À l’Occasion de Aid El Fitr
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Société....
A-tt-oon  bien  profité  du  Ramadan  ?

Les maghrébins ont tendance à
manger très sucré grâce aux
ch'hiwates, spécialités du
Ramadan.

Voici quelques recommandations pour
garder un équilibre entre plaisir et obli-
gations:
1. Respecter la règle des 3 repas et
répartir son alimentation en apportant
des aliments des principaux groupes:

féculents, fruits et légumes, viande,
poisson ou oeufs et produits laitiers.
Il suffit de manger la soupe avec des
dattes au Ftour pour le premier repas
et qui équivaut au déjeuner. 
Trois heures plus tard, il faut prendre
un dîner léger à base de protéines et
de légumes. Une salade est une
bonne option. Le choix des fruits doit
être conservateur: un morceau de
melon ou pastèque.
Le shour correspond au petit-déjeuner
qui doit être pareil qu'en temps nor-
mal.
2. Éviter de boire des liquides trop
froids ou trop chauds à la rupture du
jeune. Des jus fait-maison sont les
bienvenus mais l'eau est préférable
pour commencer à réhydrater le
corps. Il faut bannir le jus du com-
merce ainsi que les sodas. Ils appor-
tent trop de sucre inutilement.
3. Boire suffisamment d'eau: 1,5 à 2
litres par jour. La soupe, le thé, le café
et la tisane jouent le même rôle.
4. Varier les produits pour consommer
assez de sels minéraux et de fibres
alimentaires pour éviter les constipa-

tions trop fréquentes pendant ce mois
sacré.
5. Consommer les ch'hiwates trop
caloriques avec modération. Une à
deux fois par semaine plutôt que tous
les jours. L'essentiel est de ne pas se
priver.
Pour les adeptes de régimes alimen-
taires, prenez congé. Vous pouvez
garder la ligne tout en mangeant de
tout mais en petites quantités. Si vous
êtes invités au Ftour chez la famille ou
les amis et qu'on vous propose 3 ali-
ments sucrés, choisissez juste un des
trois. De cette façon vous vous faites
plaisir sans prendre de poids. Surtout
ne sautez pas de repas. Se contenter
d'un seul repas n'est qu'un vieux
mythe. Au contraire cela peut entraîn-
er une prise de poids.
Il est important de manger équilibré et
de nourrir son corps de toutes les vit-
amines et minéraux indispensables et
présents dans le poisson, les légumes
et les fruits. 
Un bol de Harira au Ftour, la soupe
traditionnelle du Ramadan correspond
à une part de féculent. Cette soupe

contient des sucres lents qui provien-
nent de la farine, des légumes secs et
de vermicelles. Il ne faut pas s'en priv-
er.

Le jeune diminue la concentration et
provoque une fatigue, surtout en fin
de journée. Les gens qui souffrent
d'hypoglycémie et d'hypotension
doivent maintenir le Shour. Le Shour
reste le  meilleur remède à ce prob-
lème.
Le jeune, si bien conduit, est excellent
pour la Santé. Et nous musulmans
devons profiter de ce mois sacré du
Ramadan pour nous refaire une
bonne santé. 
Le jeune favorise l'élimination des tox-
ines et stabilise le poids du corps. Il
permet à l'estomac de se reposer et
de se débarrasser de tous ses maux.
Il renforce le système immunitaire.
Le jeune peut avoir un effet bénéfique
sur le moral. Il contrôle l'angoisse,
diminue le stress et améliore les états
dépressifs.  
Évitez les excès et tout ira bien!

On sait que le jeun apporte repos et nettoyage à notre corps. Mais est-
ce qu'on sait comment nous nourrir pendant ce mois sacré? Réponse de
Mme Aziza Alaoui, Pharmacienne.

Mme Aziza Alaoui



 -  Page 15  -  

Maghreb Canada Express,  Vol. X I N°08  août 2013 (http://www.maghreb-canada.ca  -  Courriel: info@maghreb-canada.ca  Tél. : 514  576-9067)  

  Gracieuseté MCE  
Voyagez pour la Bonne cause ! 
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 Point de vue 

Le soccer québécois, ou le soccer maghrébin, ou le soccer marocain ? Que pouvons-nous tirer 
comme conclusions des expériences du passé ? Rien..! nous ne pouvons tirer aucune conclu-
sion, car nous n'avons pas d'expérience ! 

U ne expérience, c'est la créa-
tion d'un club de soccer 
selon les lois et les procé-
dures de la fédération qué-

bécoise, membre de la fédération ca-
nadienne, membre de la CONCACAF, 
membre de la FIFA. 
Eh oui, nous n'avons pas d'expérience, 
c'est malheureux, mais nous n'avons 
pas d'expérience ; Nous avons eu dans 
le passé quelques petites tentatives de 
création d'équipes qui ont toutes fini 
par un échec très clair et précis, mais 
nous n�avons jamais eu un Club maro-
cain au Québec. 
Oui, ce que je dis, peut choquer certai-
nes personnes qui ont voué leur éner-
gie, leur temps et même leur argent 
pour construire une équipe modèle, 
modèle calqué sur le savoir-faire maro-
cain dans le football, le savoir faire des 
immigrants marocains dans le soccer 
québécois, ou plutôt, le savoir-faire 
marocain enraciné dans l'histoire des 
années soixante-dix, enraciné dans 
l'illusion du passé, enraciné dans la 
pensée du passé qui n'existe plus, ou 
pour bien le dire, dans le passé qui 
subsiste dans nos pensées d'aujour-
d'hui. Bref, de quelle expérience par-
lons-nous ? De l'expérience marocaine 
au Maroc ou de l'expérience marocaine 
au Québec ? 

Laissons l'expérience marocaine de 
côté et parlons-nous de l'expérience 
québécoise. 
Laissons l'expérience du Maroc pour 
les problèmes du Maroc, laissons la 
soi-disant expérience positive du foot-
ball marocain aux Marocains du Maroc, 
laissons la situation actuelle de la pro-
blématique du football marocain aux 
Marocains du Maroc. 
Le football/ le soccer, n'est pas seule-
ment une histoire de jeu, c'est le systè-
me parfait du savoir-vivre, c'est la re-
cherche perpétuelle à la découverte de 
la meilleure combinaison possible pour 
communiquer, inter changer et complé-
ter l'autre, c'est la possibilité d'interagir 
ensemble dans un temps record, c'est 
la possibilité de lire les idées de l'autre 
pour les assimiler, absorber les avanta-
ges qui répondent plus à notre identité 
et rejetés les idées que nous jugeons 
d'inconvenable. 
Le football / le soccer, est la création 
d'une philosophie qui nous représente, 
qui représente notre culture, notre fa-
çon de penser, notre idéal de l'exécu-
tion et de l'accomplissement, notre 
image collective de l'idéal, notre image 
collective de l'idéal d'un club de foot-
ball. 
Le football/ le soccer est une image 
incorrecte, différente dans la pensée 
de chaque personne, différente dans le 
style et le savoir-faire, différente par le 
vécu de chaque personne, par l'exécu-
tion comme ancien joueur, ou par l'exé-

cution comme ancien entraîneur, par 
l'exécution comme consommateur d'un 
style de jeu développé hasardement 
par un petit groupe dans un petit pate-
lin, ou développé par une soi-disant 
étude limitée dans le temps et la géo-
graphie, ou développé par une grande 
structure d'un comité professionnel qui 
étudie l'avenir de soccer dans une pro-
vince à la recherche de son identité, 
son identité de soccer, cette identité 
formée par une mosaïque d'identités, 
cette identité qui évolue dans le temps 
et le territoire québécois, cette identité 
qui peut accepter notre identité dans 
son évolution à la recherche de l'identi-
té idéale, à la recherche du modèle 
représentatif de la société québécoise, 
c'est certain, la communauté qui n'affi-
che pas clairement son identité, son 
identité de soccer, ne pourra jamais 
participer à la construction de la l'identi-
té québécoise, l'identité québécoise de 
soccer, la communauté qui ne connaît 
pas sa propre identité, ne pourra pas 
afficher son identité, donc, elle ne pour-
ra pas participer à la construction de 
l'identité globale du soccer québécois, 
la communauté qui ne participe pas, se 
verra manquer la meilleure chance de 
voir son identité à l'intérieur de la gran-
de identité, la communauté qui ne par-
ticipe pas, n'existera pas dans l'identité 
québécoise, dans l'identité québécoise 
de soccer, la communauté qui ne com-
mence pas par s'asseoir et tracer le 
profil de son identité à l'intérieur de la 
globalisation des identités dans le terri-
toire québécois, ne pourra plus exister 
autant que culture, autant que culture 
de soccer, autant que fondateur et for-
mateur de la grande identité québécoi-
se, la grande identité québécoise de 
soccer. 
C'est le temps de s'asseoir ensemble 
pour formuler notre culture du football 
devenu soccer, c'est le temps d'asseoir 
l'identité des Marocains québécois, 
l'identité du soccer des Marocain qué-
bécois, l'identité du soccer exercé par 
des Marocains au Québec. 

♦ Quels sont les points clefs qui repré-
sentent notre identité du soccer ? 

♦ Quels sont les principaux moteurs de 
la création d'un modèle marocain au 
Québec ? 

♦ Quel est le facteur essentiel qu'il ne 
faut pas négliger en créant la nouvel-
le identité représentative des Maro-
cains d'ici ? 

♦ Quels sont les professionnels qui 
doivent absolument participer à la 
création de cette identité ? 

♦ Quels sont les gestionnaires qui ont 
prouvé leur savoir-faire sur le territoi-
re québécois ? 

♦ Quels sont les professionnels de 
soccer qui ont exercé au Québec 
sous le système de la fédération 
québécoise ? 

♦ Quels sont les gens qui ont essayé 
de créer des équipes de soccer au 
Québec ? 

♦ Quelles sont les équipes qui ont ré-
ussi, même dans une courte pério-
de ? 

♦ Quels sont les professionnels qui ont 
dirigé des Clubs Québécois ? 

♦ Quels sont les hommes d'affaires qui 
ont subventionné des équipes ou 
Club québécois ? 

Répondre à ces questions par un petit 
comité constituera le premier embryon 
qui peut réaliser l'objectif final, soit la 
création d'une identité du nouveau soc-
cer marocain au Québec, pour ensuite 
créer la structure de base d'un Club qui 
participe entièrement dans la structure 
déjà établie par la fédération québécoi-
se. 
Selon mon expérience personnelle, un 
club est le fruit d�une grande organisa-
tion qui trace les grandes lignes de sa 
vision du soccer, chaque ligne concor-
de et répond aux besoins de l�autre 
ligne, dans une relation dialectique de 
partage et d�apprentissage, chaque 
ligne est primordiale dans la survie du 
club, chaque ligne est décidée minu-
tieusement par un comité qui veille au 
respect de la philosophie générale dé-
cidée au préalable par tous les acteurs 
responsables du Club. 
Lorsque les clubs ont réussi, ils ont 
travaillé pour sauvegarder le confort du 
club, c�est-à-dire le maintien des acquis 
et l�amélioration des relations entre les 
catégories qui composent le club, sans 
les catégories le club n�existe pas, 
sans la relation entre les catégories 
même s�ils existent le club n�existe pas.  
Quels sont les catégories ?  

Quels sont les besoins pour les catégo-
ries ? 
Infrastructure (Terrain adapté à chaque 
catégorie d�âge, les terrains se négo-
cient avec la ville par le directeur admi-
nistratif) 
Entraîneurs (Entraineur certifié ou di-
plômé selon la catégorie d�âge (les 
règles sont déjà établies par la fédéra-
tion québécoise de soccer)  
Directeur technique (selon les critères 
de la fédération québécoise) 
Directeur administratif ou gestionnaire 

(selon l�expérience de gestion, en gé-
néral c�est pour l�achat de l�équipement 
et la gestion des terrains par catégories 
et priorité des évènements) 
Responsable de l�équipement (Un bé-
névole qui coordonnent la disponibilité 
des équipements) 
Responsable des arbitres (gestion des 
arbitres selon leurs permis) 
Des bénévoles (La relation du Club 
avec les parents) 
C�est un exemple très cour pour la ges-
tion d�un Club, sans oublier l�objectif 
principale de chaque catégorie, sans 
oublier l�art de réussir une passation de 
chaque catégorie vers la prochaine 
catégorie en les maintenant dans l�ob-
jectif principale du Club, pour avoir ou 
moins une équipe de 18+.  
L�objectif principale c�est aussi de 
maintenir l�apprentissage des jeunes 
dans un club marocain au Québec, 
c�est de former les anciens joueurs du 
Club pour qu�ils deviennent entraineurs 
de demain, et c�est ainsi que le club se 
renouvelle et assure sa stabilité, sa 
continuité et sa participation dans l�i-
dentité nouvelle du soccer Québécois. 
Quels sont les apports culturels d�un 
Club marocains au Québec ? 
Imaginez les rayonnements qu�un club 
marocain peut avoir à l�intérieur de la 
seine québécoise, imaginez ce que 
nous pouvons véhiculer comme mes-
sage dans toute la province, imaginez 
l�appuie des membres, imaginez la 
candidature des membres à l�intérieur 
de la fédération québécoise, imaginez 
la fourniture des club professionnels 
par nos meilleurs joueurs, imaginez les 
retombés culturelles,                   politi-
ques� Imaginez 
J'invite toutes les personnes se sou-

ciant de l'identité des Marocains au 
Québec de nous contacter pour une 
petite réunion qui sera la première en-
soi au Québec, pour réaliser un vérita-
ble Club de soccer au Québec. 
 
Par Khalid El Idrissi, Licence A de l'UE-
FA, Directeur de cour de la fédération 

de soccer de Québec. 
 

Le soccer des marocains au Québec 
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M algré la pesanteur des 
conservatismes, la vie 
politique koweïtienne 
n'est pas figée. Preu-

ve en est l'invalidation du dernier 
scrutin législatif et la dissolution du 
Parlement. La Cour constitutionnelle 
en a voulu ainsi, quitte à replonger 
le pays dans une instabilité institu-
tionnelle. 

C'est un Parlement pro - gouverne-
mental qui a volé en éclats au Ko-
weït, avec l'aval de l'émir Al Sabah, 
qui considère que la sentence de la 
Cour constitutionnelle doit être res-
pectée par tous. Pourtant, fait nota-

ble, c'est bel et bien l'émir de ce ri-
che pays du Golfe qui avait mis en 
place une réforme électorale qui n'a 
pas été du goût de l'opposition, ré-
forme induisant le vote pour un seul 
candidat au lieu de quatre précé-
demment.  

Il faut dire que le pouvoir était tenté 
par une "modernisation" du système 
de représentativité, en coupant l'her-
be sous le pied du tribalisme de bon 
aloi qui faisait le bonheur des castes 
politico-religieuses. Peine perdue, 
l'opposition ayant choisi, elle, de 
reproduire un système de représen-
tation atavique consacré par la loi 
électorale de 2006. Dès lors, le pays 
est appelé à plonger dans un flou 
institutionnel, le nouveau Parlement 
ne devant siéger que dans un an. 
Contre mauvaise fortune, la cour fait 
bon coeur en choisissant de ne pas 
envenimer les choses. D'autant que 
la vie politique koweïtienne reste 
marquée au fer des revendications 
pendantes d'une opposition qui se-
couait l'émirat de soubresauts 
contestataires bien avant les bour-
rasques du Printemps arabe. 

Le Koweït, une "exception régionale" 

Le Koweït, membre du Conseil des 
pays du Golfe (CCG), entend ainsi 
gérer dans le calme l'ouverture dé-
mocratique qui l'a singulièrement 
accompagné depuis quelque temps 
déjà. Faisant de l'émirat une 
"exception" régionale, marquée au-

tant par un parlementarisme aussi 
vivant que vivace que par la liberté 
d'expression accordée aux Koweï-
tiens. D'ailleurs, la femme koweïtien-
ne a pu arracher des droits non né-
gligeables dans cette sphère géo-
graphique où la représentativité fé-
minine est quasi nulle, et où l'accès 
de la femme aux postes à responsa-
bilités relève toujours du tabou. Et 
c'est peut-être à l'aune de cette sin-
gularité-là qu'il faudra lire l'absence 
de tout empressement de l'émirat à 
jouer les boutefeux sur la scène ara-
bo-musulmane. Une attitude très 
réservée par rapport aux attitudes 
offensives adoptées tant par le Qa-
tar que par l'Arabie Saoudite.  

 Tout au plus le Koweït cherche-t-il à 
consolider les relations avec ses 
voisins, en tentant de circonscrire 
tout débordement de la situation 
avec l'Irak, qui l'avait envahi en 1990 
pour une sombre affaire de 14 mil-
liards de dollars dont Bagdad avait 
bénéficié lors du conflit qui l'opposa 
à Téhéran. Et le dernier déplace-
ment du Cheikh Al Sabah à Bagdad 
confirme cet état d'esprit. Cela sans 
évoquer le passif qui oppose le Ko-
weït à l'Iran en matière de délimita-
tion des frontières maritimes.  

9 % des réserves mondiales d'hy-
drocarbures 

Brûlé à vif, l'émirat se consacre à la 
gestion des séquelles, trop lourdes 
pour son écosystème, d'une guerre 

qui a coalisé 34 nations contre l'en-
vahisseur irakien. Pas moins de 40 
milliards de dollars sont programmés 
rien que pour la restructuration de 
ses sites de production de pétrole 
devenus obsolètes. Rien de plus 
normal, puisque l'émirat dispose de 
9 % des réserves mondiales d'hy-
drocarbures, dont l'exploitation lui 
permet d'avoir un taux de croissance 
de plus de 8 %, comme ce fut le cas 
en 2011. Pour 2013, les pronostics 
font valoir une croissance plus mo-
deste de 3 %.  

C'est le tribut à payer pour une éco-
nomie basée sur la rente et peu di-
versifiée. Quand bien même la finan-
ce islamique y serait florissante et 
les fonds souverains ainsi générés 
contribueraient à les faire fructifier 
dans des pays africains, avec le 
soutien de la Caisse française des 
dépôts et consignations. L'ambition 
géopolitique de l'émirat s'enrichit 
d'une telle ouverture à l'international. 
Sans pour autant faire oublier la 
hantise de l'instabilité régionale qui 
pousse ce petit pays d'à peine 3,5 
millions d'âmes à se doter de 
moyens de défense assez sophisti-
qués pour faire la différence. Et dans 
ce cadre-là, la France a son mot à 
dire... 

 

Note  : Cet article fut publié en pri-
meur au Point.fr. 

 

La Cour constitutionnelle a invalidé le dernier scrutin législatif et dissous le Parlement de 
cet émirat en marche vers la démocratie. Explications. 

Point de vue 
La démocratisation au Koweït : Le 

choix contrarié ? 

Faits divers, Flashs infos...  Faits divers, Flashs infos...  Faits divers, Flashs 

MAGHREB / MAROC 
* Drame à Casablanca : Deux acci-
dents mortels avec le tramway de Ca-
sablanca en l�espace de 48 heures. 

* Saisie à Casablanca : Plus de 9,6 
tonnes de produits alimentaires impro-
pres à la consommation ont été saisis 
(3e semaine ramadan ) 

* Drame (Commune de Masmouda- 
région de Ouezzane) : Deux voleurs 
de bétail égorgent un jeune de 13 ans 
pour leur avoir résisté de les empê-
cher de voler un troupeau de mou-
tons. 

* Consommation : Le Maroc est l�un 
des plus grands consommateurs du 
sucre au monde, Difficile d�imagine un 
ménage Marocain où il n�y a pas de 
thé. Chaque Marocain consomme 37 
kilogrammes de sucre par année. 

* Drame à Benslimane: Amoureux 
de sa tante, il l�a tue par jalousie et 
viole son cadavre, sous prétexte 
qu�elle entretenait une relation adultè-
re avec un autre homme. 

Une fille de 18 ans a été condamnée 
à 3 mois de prison pour avoir fumé en 
plein jour de ramadan (Rabat). 

 

INTERNATIONAL 
Grande Bretagne : La société British 
Gas a annoncé qu�elle envisageait de 
fournir gratuitement à des clients l�é-
lectricité le samedi, afin de réduire la 
consommation en semaine. Ce pro-
gramme pourrait être proposé à la mi-
2014 au million de clients de British 
Gas. 

Inde : Les filles d�un maharadjah héri-
tent 2,5 milliards d�euros après 20 ans 

de bataille. Le maharadjah est mort et 
le sous-continent n�est plus anglais 
depuis longtemps, mais  c�est un peu 
l�Inde de Kipling qui comparaissait 
devant le tribunal qui a tranché sur 
l�héritage colossal du défunt prince 
après 20 ans de bataille. 

 

SPORT 
Le FC Barcelone en tournée en Pa-
lestine et en Israël dans le but de 
promouvoir la paix au moyen Orient . 
Messi, Neymar et les autres joueurs 
se sont rendus en Palestine et en 
Israel où ils ont joué avec des enfants 
des deux pays. 

Foot-ball Mercato : Messi estimé à 
250 millions de dollars. 

Volley-Ball : Le maroc est qualifié 
pour le 2e tour du Mondial 2014. 

Athlétisme : Championnats du mon-
de, Moscou 2013 ( 10-18 Août 2013 ). 
21 athlètes marocains -13 hommes- 8 
femmes prendront part à ces cham-
pionnats. 

FRMF : Ali Fassi Fihri maintient son 
retrait, et ne se présente plus comme 
président de fédération Marocaine de 
Foot-Ball. 

Mondial des clubs : Marrakech et 
Agadir du 11 au 21 décembre 2013. 
Sont déjà qualifiés pour cette édition, 
le Raja de Casablanca, le Bayer de 
Munich Allemand, le club Méxicain de 
Monterry, le club néo zélandais d�Anl-
kand City FC, et la formation Brési-
liènne de l�Atlético de Minéro. 

 

Recueillis par Ahmed Mendili 

 

*Par Abderrahmane Mekkaoui, spécialiste 
des questions militaires et stratégiques à Pa-
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L'Algérie a renforcé la sécurité après la mort de huit soldats tunisiens de 
l'autre côté de la frontière entre les deux pays. 

Maghreb  

"L 'Armée nationale po-
pulaire a renforcé son 
dispositif sur les fron-
tières orientales", a 

annoncé le ministre de l'Intérieur 
Dahou Ould Kablia jeudi dernier, 
trois jours après que ces soldats 
aient été tués et mutilés dans la 
région reculée du Jebel Chaambi. 

Alors que la Tunisie a lancé d'im-
portantes frappes aériennes contre 
cette région montagneuse et fores-
tière, l'Algérie a aligné dix mille sol-
dats pour surveiller les frontières et 
empêcher les terroristes d'échap-
per à leur siège. 

Le ministre tunisien des Affaires 
étrangères Othman Jarandi est 
arrivé mardi 6 août à Alger pour 
discuter de la coopération sécuri-
taire avec son homologue algérien 
Mourad Medelci et le Premier mi-
nistre Abdelmalek Sellal. 

L'Algérie a affirmé sa "solidarité 
totale avec les autorités et les for-
ces politiques et sociales de Tuni-
sie dans leur lutte contre le terroris-
me", a déclaré le porte-parole du 
ministère des Affaires étrangères, 
Ammar Blaney. 

"L'Algérie n'envisage aucune déci-
sion de fermeture des frontières 
terrestres avec la Tunisie", a-t-il 
ajouté. 

Les habitants des régions frontaliè-
res ont noté des survols intensifs 
d'hélicoptères et d'appareils de l'ar-
mée de l'air algérienne. 

Des convois militaires armés en 
route vers ce secteur ont égale-
ment été repérés dans la région. 

Le commandement militaire a ins-
tallé des tours de guet et des sys-
tèmes de caméras avancés pour 
surveiller la frontière, a indiqué le 
quotidien algérien Annasr. 

Sur les routes menant à cette ré-
gion frontalière, l'Algérie a érigé 
des barrières de sécurité et renfor-
cé les contrôles d'identité. Les au-
torités en charge de la sécurité de-
mandent également aux habitants 
de la région de signaler tout mou-
vement suspect. 

Selon des informations, des res-
ponsables des renseignements et 
de la sécurité tunisiens et algériens 
travaillent ensemble pour partager 

des informations sur les groupes 
terroristes actifs dans cette région 
frontalière. 

"Ces échanges d'information entre 
les services tunisiens et algériens 
concernant les mouvements des 
terroristes sont déterminants pour 
le succès de cette opération", a 
expliqué le général de brigade tuni-
sien Mokhtar Ben Nasr. 

Selon l'expert militaire Taher Ben 
Thamer, l'attaque dans le Jebel 
Chaambi porte la signature d'al-
Qaida au Maghreb islamique. 

"La similitude de la topologie fait du 
Chaambi une reproduction des 
opérations conduites contre l'ar-
mée algérienne dans les monta-
gnes de Kabylie", a-t-il souligné. 

"Il comptent habituellement sur 
l'élément de surprise dans les ré-
gions montagneuses et finissent 
par torturer les corps des soldats et 
par prendre les armes et leurs uni-
formes militaires", a ajouté ce spé-
cialiste. 

L'Agérie et la Tunisie doivent parta-
ger des renseignements non seule-
ment à propos des terroristes, mais 
aussi sur ceux qui leur apportent 
un soutien. 

"Ces groupes ne peuvent se dépla-
cer sans les renseignements four-
nis par un réseau de soutien, no-
tamment en ce qui concerne les 
déplacements des soldats dans la 
région", a-t-il expliqué. 

"Les forces de sécurité algériennes 
ont dénombré plus de cent cin-
quante éléments dans les rangs 
d'al-Qaida issus de différentes na-
tionalités, notamment des Tuni-
siens et des Libyens", a expliqué à 
Magharebia le spécialiste du terro-
risme Mohammed Sameem. 

Cette diversité souligne "la néces-
sité de la coordination et de 
l'échange de renseignements pour 
lutter contre cette menace", a-t-il 
ajouté. 

 

Par Walid Ramzi à Alger pour Mag-
harebia.com 

 

E n 2O14,le monde entier com-
mémorera le déclenchement 
des hostilités de la première 
guerre mondiale. En effet, le 

28 juin 1914 à Sarajevo, un étudiant 
nationaliste serbe, Gavrilo Princip as-
sassínait par balle, l'Archiduc Frangois-
Ferdinand d'Autriche. C'était l'élément 
déclencheur d'un conflit qui, durant 4 
ans, allait ravager la planète et faire 
plus de 9 millions de morts et environ 
20 millions de blessés.  
Les gouvernements des pays quifurent 
le théàtre des combats ou qui furent 
impliqués ont d'ores et déjà prévus de 
très nombreuses manifestations pour 
honorer la mémoire des combattants et 
civils meurtris par cette guerre aux pro-
portions jarhais atteintes jusque là. 
Cependant, des hommes sont aujour-
d'hui encore largement oubliés. La pré-
sence de soldats musulmans parmi les 
victimes du Front de l'Ouest reste tou-
jours une source d'étonnement pour 
les visiteurs des champs de bataille de 
France ou de Belgique. L'engagement 
de troupes et de travailleurs coloniaux 
dans la Grande Guerre et leur sacrifice 
sont en effet très peu connus du grand 
public. 
Pourtant, des milliers de civils et de 
militaires en provenance d'Afrique du 
Nord participèrent à la victoire des Al-
liés. Les Musulmans des trois colonies 
françaises d'Afrique du Nord (Algérie, 
Maroc et Tunisie) mais aussi d'Egypte 
ont contribué à l'effort de guerre des 
Alliés, avec plus de 400.000 personnes 
ayant servi dans l'armée ou remplacé 
les travailleurs conscrits.  

Afin de rendre hommage à l'ensemble 
de ces nations et à leurs peuples ayant 
sacrifié des vies à une échelle sans 
précéden! la Fondation Forgotten He-
roes L4-79, une organisation non gou-

vernementale belge indépendante, 
organisera dès l'année prochaine une 
exposition itinérante qui, durant 5 ans, 
parcourra le monde pour enfin faire 
connaïtre ces héros oubliés. Rendez-
vous sur notre site internet : 
www.forgottenheroes.eu pour de plus 
amples informations ou pour téléchar-
ger notre brochure. Le Canada figurera 
bien entendu au nombre des étapes. 
Cette exposition se veut vivante et la 
plus proche possible de la réalité vécue 
par ces hommes. A cet égard, la Fon-
dation a besoin de votre aide. Elle sou-
haite en effet réaliser un exposition 
basé sur les témoignages des descen-
dants de ces soldats et civils d'Afrique 
du  Nord. Les témoins directs de la 
Grande Guerre sont malheureusement 
extrëmement rares mais sivous désirez 
partager les souvenirs que vous ont 
transmis vos parents/grand -parents, 
perpétuer leur mémoire et faire connaî-
tre leur sacrifice, nous vous invitons à 
prendre contact avec la Fondation « 
Forgotten Heroes 14-19 » à l'adresse 
mail suivante :  

info@forgottenheroes.eu .lmportant ! 
Sivous possédez des photos, lettres ou 
tout autre document, n'hésitez pas non 
plus ! Je vous remercie au nom des 
ces milliers d'Héros Oubliés .  

Luc Ferier - President « Forgotten He-
roes Foundation  

Si vous désirez de plus amples infor-
mations ou une interview, veuillez 
contacter Olivier Maíien ou Elsie Van 
Linthout au +32 2658 02 70 ou via 

pressandcommuni-
tion@forgottenheroes.eu 

FORGOTTEN HEROES 
FOUNDATION  

Soutien algérien à la campagne antiterroriste en 
Tunisie 



 -  Page 19  -  

Maghreb Canada Express,  Vol. X I N°08  août 2013 (http://www.maghreb-canada.ca  -  Courriel: info@maghreb-canada.ca  Tél. : 514  576-9067)  

 

Le nombre de Marocains résidant à l’étranger (MRE) ayant regagné le pays depuis 
le 5 juin dernier, date de lancement de l’Opération transit-2013, a atteint un mil-
lion, dont 50 pc ont transité à travers les aéroports du Royaume, a indiqué lundi le 
chef du gouvernement, Abdelilah Benkirane.  

Maghreb 

R épondant à une question 
sur la Communauté Maro-
caine établie à l�étranger, 
dans le cadre de la séan-

ce mensuelle consacrée aux ques-
tions sur la politique générale à la 
Chambre des représentants, M. 
Benkirane a ajouté que la deuxième 
phase de l�opération transit-2013, 
qui coïncide avec la fin du mois de 
Ramadan et Aïd Al Fitr, pourrait 
connaitre une affluence plus impor-
tante. 

Lors de cette séance, boycottée par 
les groupes de l�opposition, le chef 
du gouvernement a indiqué qu�afin 
de garantir le bon déroulement de 
l�opération transit-2013, qui jouit de 
la Haute sollicitude royale, une pa-
noplie de mesures ont été prises 
pour améliorer les conditions d'ac-
cueil des MRE à tous les niveaux. 

Évoquant le transport maritime, M. 
Benkirane a fait savoir qu�un plan de 
navigation a été mis en �uvre pré-
voyant 26 navires qui assurent 78 
voyages aller-retour quotidienne-
ment et deux navires d�une capacité 
de 1200 voyageurs réservés pour 
les périodes de pointe, notant qu�une 
nouvelle ligne maritime a été établie 
entre Al-Hoceima et Motril avec une 
moyenne d�un voyage par jour. Des 
mesures qui ont porté la capacité 

d�accueil à 72.500 passagers et 
21.500 véhicules par jour, soit une 
hausse de 12 pc par rapport à l�an-
née dernière, a-t-il fait observer. 

S�agissant du transport aérien, le 
chef du gouvernement a affirmé que 
le nombre des compagnies assurant 
la liaison entre les aéroports du 
Royaume et les différents aéroports 
internationaux s�élève à 40, dont 23 
à activité régulière, 17 low cost et 3 
compagnies Marocaines, ajoutant 
que le taux du trafic a grimpé à 1319 
voyages par semaine couvrant 14 
villes Marocaines, soit une progres-
sion de 22,1 pc par rapport à l�année 
2012. 80 pc de ce trafic aérien 
concerne l�Europe et 10 pc l�Afrique, 
a-t-il noté. 

Concernant les dispositifs destinés à 
assurer la fluidité du trafic et le 
confort pour les passagers dans les 
points de transit, M. Benkirane a fait 
savoir qu�au niveau du port Tanger-
Med, une offre de transport quoti-
dienne de 37.412 passagers et de 
11.990 véhicules a été affichée, soit 
une hausse de 21 pc, expliquant que 
des investissements de l�ordre de 
165 millions de dirhams ont été réali-
sés pour le développement des sta-
tions passagers 2 et 3 et faciliter le 
transit. 

Concernant les mesures prises pour 
garantir la sécurité, M. Benkirane a 
affirmé qu'un nouveau centre de sé-
curité Marocain a été ouvert à Algé-
siras et un autre espagnol à Tanger-
Med, en plus de 2960 éléments des 
différents services de sécurité répar-
tis sur les centres frontaliers, a-t-il 
indiqué. M. Benkirane est revenu 
également sur les services de proxi-
mité et d�assistance rappelant que la 
Fondation Mohammed V pour la soli-

darité a mobilisé 400 de ses mem-
bres pour l�accompagnement social 
et mis en place 16 espaces d�accueil 
au Maroc et à l�étranger avec 986 
médecins et 2388 infirmiers. 

La fondation a également mobilisé 
257 ambulances, 34 centres de se-
cours et 232 unités d�intervention sur 
les principaux axes routiers (3.578 
km), a-t-il souligné. 

Source : MAP 

A lors que de nombreux 
expatriés marocains sont 
de retour dans le pays à 
l'occasion des vacances 

d'été, les politiciens discutent de pro-
jets qui permettront de renforcer leur 
représentativité politique au sein du 
royaume. 

Les parlementaires ont interpellé sur 
la question le chef du gouvernement 
Abdelilah Benkirane le 29 juillet, de-
mandant que les MRE puissent bé-
néficier des mêmes droits que les 
citoyens vivant au Maroc. 

Hassan El Kassimi, député du Mou-
vement populaire (MP), a souligné la 
nécessité d�intégrer les ressortis-
sants marocains résidant à l�étranger 
dans les institutions de gouvernance 
et de leur permettre la participation 
politique. 

Un droit garanti par l�article 17 de la 
Constitution, qui stipule que les 
"Marocains résidant à l�étranger 
jouissent des droits de pleine ci-
toyenneté, y compris le droit d�être 
électeurs et éligibles. Ils peuvent se 
porter candidats aux élections au 
niveau des listes et des circonscrip-
tions électorales locales, régionales 
et nationales". 

Et selon l�article 18 de la Constitu-
tion, les pouvoirs publics oeuvrent à 
assurer une participation aussi éten-
due que possible des Marocains rési-
dant à l�étranger aux institutions 
consultatives et de bonne gouver-
nance créées par la Constitution ou 
par la loi. 

Un million d'expatriés sont rentrés au 
pays depuis le 5 juin et leur affluence 
sera massive en août, a indiqué Ben-

kirane aux parlementaires. 

"Le gouvernement est convaincu de 
la nécessité de garantir la participa-
tion politique de la communauté ma-
rocaine établie à l�étranger et va tra-
duire cette conviction au niveau des 
lois électorales et de celles relatives 
aux instances constitutionnelles", a-t-
il ajouté. 

Les parlementaires ont appelé à ac-
corder une attention particulière à 
ces citoyens, notamment en ces 
temps de crise. 

Le ministre chargé des Marocains 
résidant à l�étranger Abdellatif Maâ-
zouz a annoncé que son départe-
ment se penche actuellement sur 
l'élaboration d'une nouvelle stratégie 
nationale relative à la diaspora maro-
caine à l'horizon 2030, dans le but 
d'assurer une meilleure protection 
des droits des Marocains du monde 
et une meilleure gouvernance en la 
matière. 

Les expatriés marocains attendent 
avec impatience que de nouvelles 
dispositions à leur égard soient appli-
quées. 

"Il est temps de changer les lois élec-
torales et celles afférentes à la repré-
sentativité institutionnelle au Maroc 
pour que les MRE jouissent de leur 
droit à la représentativité politique", 
explique à Magharebia Salah Sellam, 
qui réside en France depuis 30 ans. 

"Nous devons faire partie de la nou-
velle configuration politique du Ma-
roc. Les MRE peuvent être une véri-
table force de proposition", ajoute-t-il. 

Par Siham Ali à Rabat pour Magharebia 

 

Le Maroc s'engage à assurer aux expa-
triés leur représentativité politique 

Maroc : Un Million de MRE ont regagné le Royaume 
depuis juin dernier  
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 Notre Petit Village la Terre 

C omme le rapporte « Le 
Canard enchaîné » du 
17/7, Nicolas Sarkozy a 
balancé dans son dernier 

meeting : « L�UMP ne peut pas vivre 
immobile, congelée, au garde-à-vous, 
dans l�attente de l�homme providen-
tiel. », et toujours dans ce même heb-
domadaire, on peut lire que 
« Comme Copé et beaucoup d�au-
tres, Fillon a moyennement apprécié 
le coup de Sarkozy qui a mené son 
camp à la ruine, qui a obligé le pre-
mier parti de France à faire la quête 
et qui revient en Lawrence d�Arabie. 
Le tout pour servir à l�UMP un beau 
discours politique plutôt qu�une solu-
tion au trou de 11 millions laissé par 
le rejet de ses comptes de campa-
gne. » 

En effet, dans les luttes intestines à 
l'UMP, qui ne sont pas parties pour 
se calmer, Alain Juppé a le parfait 
profil du recours, du "sage" au-
dessus de la mêlée. Une image qui 
déplaît à Nicolas Sarkozy. Ce dernier 
n'est pas loin de considérer Alain 
Juppé comme son rival le plus dan-
gereux dans la perspective de la pré-
sidentielle de 2017. 

Quand le gouvernement avait envisa-
gé de revenir à une grande circons-
cription nationale pour les Européen-
nes, Brice Hortefeux avait demandé 
au maire de Bordeaux si conduire la 
liste pouvait l'intéresser. Cette réfor-
me électorale a été abandonnée. Le 
26 juin, au 20 Heure de TF1, Alain 
Juppé a proposé de rassembler 
l'UMP, quand celle-ci définira sa ligne 
européenne - en exerçant seulement 
un "magistère des idées", précise un 
proche. Pendant ce temps, Nicolas 
Sarkozy interroge régulièrement ses 
visiteurs sur l'état d'esprit d'Alain Jup-

pé. 

Sarkozy a l�intention de revenir en 
2017, ce n�est un secret pour person-
ne. Et François Fillon le sait quand il 
a déclaré à La Grande �Motte, de-
vant l�envoyé spécial de France 2, 
Guillaume Daret. Fillon était très clair 
quand il a déclaré : « Sarkozy qui 
reste le patron » : « François Fillon a 
eu des mots extrêmement offensifs 
ce soir (�), il ne lâchera rien, quoi 
qu�il arrive. La guerre Sarkozy-Fillon 
est engagée en vue 2017 ! » 

Fillon a été particulièrement discret 
pendant la campagne électorale, il se 
plaçait déjà en alternative pour 2017. 
Il est d'ores et déjà, le préféré des 
socialistes, car au PS, ils savent bien 
que Fillon est lui aussi un mou ! Et 
qu'ils ont été très heureux en novem-
bre/décembre lors de son pugilat 
avec Copé ! Et si on devait faire 
l'analyse sur qui a été le plus démo-
lisseur envers l'autre, je crois que le 
fuyant Fillon l'emporterait, car à son 
avantage, Copé a réussi à s'attirer 
les inimitiés d'un grand nombre de 
personnes, et principalement les mé-
dias ( fidèles alliés des mous et des 
trop discrets !). Copé ayant réussi la 
performance, à coups de « pains au 
chocolat » de provoquer une levée de 
boucliers comme pas possible, pour 
finir par s'excuser auprès des instan-
ces « Musulmanes de France » ! 

Et si l'UMP venait à exploser, c'est 
par le fait que ce parti a perdu ses 
valeurs, faute d'une inflation de va-
leurs en son sein, et pas toutes 
conciliables aujourd'hui : les réformis-
tes, les humanistes, les Gaullistes, et 
les conservateurs. 

Le minimum de décence qu'aurait dû 
avoir Sarkozy était de s'expliquer sur 
les comptes dans le rouge de l'UMP 
et ses excès lors de la campagne 
électorale. Si ses amis le soutiennent 
financièrement par des dons, il de-
vrait au moins justifier le verdict de la 
Haute Autorité. Un Président de la 
République doit montrer l�exemple. Il 
ne doit pas se poser comme une vic-
time des institutions dont il a été le 
garant. Hélas, les supporters de Sar-
kozy ont basculé dans une totale 
mauvaise foi qui ne les grandit pas. 
Tout ce qui peut affecter négative-
ment l'ex-locataire de l'Élysée est 
primaire et irresponsable. Aujourd'hui 
le clan Sarkozy n'hésite pas à parler 
de complot quand bien même il ridi-
culisait jadis l'affaire « Clearstream » 

et toutes les accusations de Domini-
que de Villepin. 

Oui le clan Sarkozy n'a aucune mé-
moire, il se comporte comme une 
mafia sectaire où tous ceux qui ne 
sont pas Sarkozystes sont à abattre. 
C'est ce type d'attitude qui devrait 
inquiéter l'UMP qui n'est plus du tout 
compris par l'ensemble des Français. 
Et non pas les discours de politique 
générale et les pleurs de Sarkozy. Il 
faut cesser de croire que la déception 
de Hollande jettera les déçus dans 
les bras de Sarkozy ! 

Le travail de l'UMP est de se mettre 
au travail avec ou sans Sarkozy. 
Mais ce n'est pas en mythifiant un 
personnage arrivé deuxième au pre-
mier tour, qui a fait perdre toutes les 
élections intermédiaires et la prési-
dentielle, que l'UMP redeviendra une 
alternative crédible. 

Eh oui, selon un sondage BVA-Le 
Parisien, 52% des Français souhai-
tent que Nicolas Sarkozy se retire 
définitivement de la vie politique. Plus 
grave pour l�ancien Président, lors-
qu�on les interroge pour savoir s�ils 
souhaitent le voir se présenter à nou-
veau en 2017, ils sont 61% à dire 
non. Ce sondage ne fait que confir-
mer celui de l�IFOP pour le « JDD », 
où 59% des Français se disaient hos-
tiles à une candidature de Nicolas 
Sarkozy en 2017, contre seulement 
40% qui étaient pour. Et comme d�ha-
bitude, lorsqu�un sondage est défavo-
rable à l�ancien Président, les médias 
en parlent très peu. 

Peuvent-ils continuer sur cette ligne 
avec un deuxième sondage qui dira 
la même chose ? Si c�est le cas, nous 
aurons une fois de plus la preuve que 
les médias, dans leur grande majori-
té, continuent de rouler pour un Pré-
sident dont ils n�ont jamais osé faire 
le bilan. Mais à la vue de ces deux 
sondages, il semble que les Français 
l�aient fait pour eux. La droite et quel-
ques médias complaisants nous di-
sent que les Français regrettent Sar-
kozy. Mais alors comment se fait-il 
qu�un Président qui a été battu 51-49 
il y a un an, voit environ 60% des 
Français ne pas vouloir qu�ils se re-
présentent en 2017 ? 

Mensonge de la droite ? C�est le jeu 
politique me direz-vous ! Oui, mais 
pour les médias qui y participent, il 
s�agit de quoi ? De journalisme ? Sû-
rement pas ! 

Non, pour ces gens il s�agit d�impré-

gner jour après jour, mois après 
mois, que Sarkozy est le meilleur, 
qu�il a toujours été le meilleur. On se 
base sur quoi pour avancer cela ? 
Rien, puisqu�on refuse de faire son 
bilan. 

Je ne sais plus qui disait : « Répétez 
un mensonge assez fort et assez 
longtemps et les gens le croiront. » 

C�est ce que font nos médias avec 
Sarkozy, celui que les Français re-
gretteraient ? Jolie propagande non ? 

60%, c�est beaucoup, surtout lors-
qu�on a un successeur aussi bas 
dans les sondages. Cela prouve au 
moins une chose, que malgré le rejet 
du Président socialiste, les Français 
ne souhaitent pas refaire du neuf 
avec du vieux, au contraire des mé-
dias. 

Non les Français ne sont pas idiots, 
ils connaissent la politique de Sarko-
zy et ses injustices. Ils savent bien 
qu�avec lui ils seraient autant taxés 
qu�avec Hollande, si ce n�est plus. Ils 
savent bien que ce serait toujours 
plus d�Europe, une Europe dont ils ne 
supportent plus le dictât des commis-
saires et de son Président, Monsieur 
Barroso. Un Barroso qu�a soutenu 
Sarkozy. Deux atlantistes avant d�ê-
tre deux défenseurs de la cause eu-
ropéenne. 

Ils ont également compris que les 
affaires qui sortent aujourd�hui ne 
sont pas le fait de petits juges gau-
chistes qui voudraient se venger d�un 
Président qui les a insultés. Ils savent 
bien que Guéant qui est présenté 
dans les médias comme le vilain petit 
canard de l�ancien gouvernement 
n�était qu�un exécutant, et que celui 
qui était derrière toutes ces affaires 
n�est autre que Nicolas Sarkozy en 
personne. Mais tout cela, les médias 
en question n�osent le dire, il faut 
entretenir le suspense, faire d�un Pré-
sident au bilan calamiteux et à l�inté-
grité plus que discutable un recours 
pour la France. 

La France est déjà malade, mais 
dans quelle situation se retrouverait-
elle après un nouveau quinquennat 
sarkozyste ? Je n�ose l�imaginer. 

Seuls quelques hystériques assis sur 
leurs lingots d�or, qui voyaient déjà 
les chars russes débarquer sur les 
Champs-Élysées en 1981, croient 
encore que Nicolas Sarkozy a été un 
bon Président pour la France et pour-
rait être l�homme providentiel. 

D’après « Le Parisien » du (13/7) : « Exclusif  : 52% des Français souhaitent que Sarkozy 
se retire de la vie politique. » Et d’expliquer que, tout compte fait, le Sarko « ne séduit 
qu’à droite ». 

Par Mustapha Bouhaddar 

Mais où est passé Sarkozy ? 
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D’ après « Le Parisien », 
l�époux a même es-
sayé d�étrangler le 
policier, ce qui lui a 
valu d�être interpellé, 

et placé sous mandat de dépôt. 

Du coup, un rassemblement s�est 
formé aux environs de 20h30 pour 
protester contre les comportements 
violents des polices à l�égard des 
interpellés. En effet, d�après le site 
« Al-kanz », la jeune mère voilée, 
accompagnée de son mari et de son 
fils de 4 mois, a été maltraitée par la 
police, ainsi que son conjoint lors de 
l�interpellation. 

On peut lire aussi sur le site du 
« collectif contre l�islamophobie », la 
version des faits des victimes mis en 
cause. On découvre dans le courrier 
de ces derniers, transmis au dit-
collectif, le témoignage suivant : 
« J'ai subi une injustice de la part de 
la police. Ils ont voulu nous contrôler 
à cause de mon voile intégral. Com-
me d'habitude, j'ai coopéré. J'allais 
lever mon voile lorsque j'ai vu l'un 
des agents pousser violemment ma 
mère.  

Une fois que le policier en a fini avec 
ma mère, il vient vers moi et fait de 
grands gestes devant mon visage en 
me tenant un langage agressif. Apeu-
rée, je lui ai demandé de se taire. Il 
m'a alors attrapée par le voile au ni-
veau de la tête et traînée avec une 
force monstrueuse, avant de me pla-
quer sur le capot de la voiture en me 
criant : "C'est à moi que tu parles ?? 

C'est à moi que tu parles, hein ?" Je 
me suis retournée puis j'ai aperçu 
mon mari maintenu à terre par deux 
policiers qui le menottaient. Une fois 
dans la voiture, ils nous criaient des-
sus comme si on était des chiens. Ils 
menaçaient mon mari en lui disant : 
"Qu'est-ce que tu vas faire mainte-
nant p'tite tafiole, hein ?", tout cela 
avec les poings serrés et en donnant 
des coups, dans la voiture. » 

À noter que les habitants de Trappes 
irrités par la décision de police de 
mettre en garde à vue les deux 
époux, ont lancé des projectiles sur 
l�hôtel de police, situé au c�ur du 
quartier sensible des Merisiers. Déjà 
vendredi dans le courant de l�après-
midi, une quarantaine de personnes 
hostiles aux forces de l�ordre s�é-
taient rassemblées devant le com-
missariat. Vendredi soir, des CRS 

stationnés le long de la N10, aidés 
par un hélicoptère de la gendarmerie 
qui survolait la cité, ont investi le 
quartier vers 22h30. Le commissa-
riat, lui, était quadrillé par des poli-
ciers.  

Ces derniers ont-ils tenu des propos 
racistes sur Internet à la sui-
te des incidents de Trappes ? C'est 
ce que va tenter de déterminer la 
police des polices. D�après « Le Pari-
sien » du 25 juillet, une enquête de 
l'IGPN a été diligentée par le ministè-
re de l'Intérieur afin d'identifier les 
auteurs de propos condamnables 
postés sur une page Facebook dé-
diée à la police.  

Toujours selon ce même quotidien, « 

L'enquête devra déterminer s'il s'agit 
bien des policiers qui ont tenu ces 
propos, et auquel cas c'est intoléra-
ble, et des poursuites disciplinaires 
seront engagées. Mais il faut être 
extrêmement prudent, savoir dans 
quel cadre ces propos ont été te-
nus», a indiqué le porte-parole du 
ministère Pierre-Henry Brandet. La 
page Facebook de ce forum « a été 
fermée par le compte administrateur 
», a précisé une source proche du 
dossier, et n'était plus accessible 
mardi matin. 

«Les policiers doivent être exemplai-
res, quelles que soient les circons-
tances. L'exemplarité est essentielle 
et indispensable si l'on veut rétablir 

ou raviver le lien de confiance qui 
doit unir nos forces de sécurité et la 
population», a plaidé Pierre-Henry 
Brandet. 

Ce qui m�étonne, c�est que pendant 
24 heures le maire de Trappes est 
resté muet, au point que lorsqu'il a 
fait une déclaration on a pris soudai-
nement conscience que, non, Trap-
pes n'était pas un territoire en marge 
de la république puisque la ville a un 
maire. Opportunisme ou programme 
électorale ? 

 

Par Mustapha Bouhaddar (Paris)  

 

 

Le jeudi 19 juillet dernier, une femme se fait interpeller par la police, car elle por-
tait un voile intégrale. La police accuse son époux de s’être opposé au contrôle, por-
tant des coups à un policier.  Éclairage :  

Notre Petit Village la Terre 

 

 

(Sortie 106) 

France : L�affaire de Trappes 
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 Vie communautaire 

Soleil des orphelins vous souhaite Ramadan Moubarak Karim et vous pro-
pose l’article suivant 

L a Charte internationale des 
Droits de l�homme ne fait pas 
spécifiquement mention des 
droits de l�orphelin, mais a 

considéré plutôt ceux de l�enfant. 
L'islam a pour sa part consacré une 
attention particulière à l'orphelin et à la 
protection de ses droits. La place 
qu�occupe l�orphelin dans l�Islam est 
inspirée du coran et des hadiths.  Il est 
ordonné de les traiter avec bonté et il 
est en conséquence prévu récompen-
se pour ceux qui �uvrent selon ses 
recommandations, C'est une tâche où 
la responsabilité du musulman s'étend 
à un groupe supplémentaire dont l'im-
mense vulnérabilité peut servir de re-
présentation pour y répondre en en 
prenant soin jusqu�à ce qu�il devienne 
majeur et tâcher de ramener gaîté et 
joie à son c�ur pour apaiser ses souf-
frances. 

Plusieurs Hadiths du prophète Moha-
med (paix soit sur lui) ont indiqué avec 
insistance la rémunération à attendre 
par rapport à cet engagement. Elle sert 
donc d�incitation pour ceux qui démon-
trent une certaine négligence envers 
l�orphelin en laissant aux autres la tâ-
che de s�occuper de lui. On cite à cet 
égard le hadith qui dit : « Le meilleur 
des foyers des musulmans est celui où 
un orphelin était pris en charge » 

 "خير بيت المسلمين بيت فيه يتيم يحسن إليه" 

Le Coran nous a quant à lui, cité l�his-
toire de la compétition pour le parraina-
ge de Meryem, fille d�Imran, démon-
trant la valeur de cet acte vertueux, 

lorsque plusieurs personnes ont mani-
festé leur volonté de la parrainer et 
c�est à travers un tirage au sort que le 
prophète Zakaria était devenu son par-
rain. 

Le psychique de l�orphelin : 

L�enfant orphelin manifeste souvent 
une sensibilité accrue à l�égard des 
comportements des autres envers lui. 
La perte brutale d'un parent jette assez 
souvent l'enfant orphelin également 
dans une perte de sens. Précoce ou 
pas, cette disparition bouleverse sa 
compréhension de l'univers qui était le 
sien et qui devient subitement l'antre 
d'une désorganisation psychologique 
qui peut se révéler très importante. 

Comme la disparition ou l'abandon 
sont des expériences bouleversantes 
difficiles à vivre, et aussi à expliquer à 
un enfant, l'absence au long cours de 
cette figure d'attachement significative 
peut être à l'origine d'une perturbation 
dans la cohérence  de sa vision du 
monde. Les repères affectifs qui fon-
daient son univers en étant ébranlés 
laissent place à une perte de sens du 
lien.  

Aussi certains troubles psychiques 
peuvent chez lui se créer et être l'origi-
ne de souffrances qu�il endure et de 
l�impact du monde extérieur qui porte 
souvent un jugement négatif a l�égard 
de la psychologie de l�orphelin 
(agressivité, dureté, rudesse, antipa-
thie,..). L�islam en a tenu compte  

الْيَتِيمَ فَأَمَّا  تَقْهَرْ فَلا  » ». 

L�étendue du parrainage : 

Le parrain doit savoir que son �uvre 
de charité est différente de l�aumône et 
de l�impôt légal ou zakat puisque le 
parrainage exige de lui au delà du sup-
port financier un suivi, une implication 
où sa responsabilité touche la dimen-
sion affective. Ce niveau d'engagement 
qui prend la forme de contacts régu-
liers , de jouer un rôle de référent à des 
impacts positifs sur la psychologie de 
l�enfant et l�aide à renforcer son estime 
de soi, à s�affirmer et à rétablir son 
équilibre affectif. 

Pour répondre aux hésitations de cer-
tains, non, le parrainage ne se limite 
pas au côté matériel. L'islam a mis 
l'emphase sur l'aspect psychologique 
en incitant les parrains à poser des 
gestes concrets envers leur filleul(e) 
mais aussi à démontrer des attitudes 
d�indulgence, de miséricorde, et de 
compassion, dans le but de participer à 
la reconstruction de son monde et de 
lui redonner espoir en l'existence d'un 
sens aux expériences de perte qu'il a 
subi et de le faire sortir de son isole-
ment intérieur.  

En effet, l'isolement a un effet négatif 
sur la psychologie de l�enfant qui sou-
vent souffre de l�insatisfaction de ses 
besoins sentimentaux et émotionnels, 
parce que nourrissant la croyance que 
plus personne ne peut plus y répondre. 
Le parrain doit aider l�orphelin à multi-
plier le niveau de ses interactions avec 
la société et à réaliser son intégration. 

إِصْلاحٌ لَهُمْ خَيْرٌ وَإِنْ  وَيَسْأَلُونَكَ عَنِ الْيَتَامَى قُلْ

 تُخَالِطُوهُمْ فَإِخْوَانُكُمْ

Le devoir du parrain : 
L'orphelance touche toutes les classes 
sociales. Riche ou pauvre l'orphelin a 
besoin de cet adulte avisé dont la gui-
dance se révèle essentielle à son ac-
complissement. Son besoin relève tant 
du support financier que du support 
psychologique. 

Parmi les aspects de prise en charge 
de l�orphelin est de veiller à sa discipli-
ne à son éducation à son enseigne-
ment et à faire un suivi pour contrôler 
ses actes et son comportement avec 
tact pour ne pas le blesser dans ses 
sentiments, à l�instar de nos propres 
enfants. Le prophète Zakaria a fait un 
geste de contrôle quand il a posé La 
question a Meryem d�où vient la nourri-
ture qu�il a trouvé chez elle( قال يا مريم أنى

هو من عند االله إن االله يرزق من يشاء (لك هذا قالت 
 بغير حساب

 Il va sans dire que le suivi à assurer à 
l�orphelin demeure conditionnel aux 
moyens et aux disponibilités du par-
rain«  لاَ  يُكَلِّفُ االلهُ نَفْسًا إِلاَّ وُسْعَهَا »  

Toutefois, il est admis que certaines 
actions comme : envoie de cadeaux 
symboliques, appel de courtoisie, de 
félicitations de Eid, partage des soucis, 
mots d�encouragements�sont autant 
de gestes simples qui permettent de 
tisser une relation solide de type par-
rain-orphelin et de satisfaire donc au 
volet non matériel du parrainage qui 
est souvent oublié. 

Pourquoi parrainer un orphelin ? 

FONDATION TARIK ASSALAMA CANADA- MAROC : OPÉRATION SOLIDARITÉ 
RAMADAN 1434-2013 

C omme à  l�accoutumée, 
la Fondation Tarik As-
salama a organisé une 
grande opération de 

solidarité ramadan ( 4e année 
consécutive ) en distribuant des 
paniers de denrées alimentaires 
de première nécessité . Plus de 
200 familles musulmanes ont bé-
néficié de cette opération humai-
ne. 

Nous tenons à remercier chaleu-
reusement toutes les personnes , 
bienfaiteurs qui ont contribué gé-
néreusement à ce geste charita-
ble, de leur soutien ìndéfectible à 
cette cause. 

Nos remerciements  vont aussi à : 

-Cie Alimentarus-  Cie Fady Im-
port Export-  Groupe Phoenicia-  

l�Olivier-  Groupe Amira - Groupe 
Tuyya-  Oasis Voyages-  Clinique 
dentaire Alpha-  Servitax� Bacha 
Place désormeaux-  Marché su-
per souk �  Restaurant chez Ka-
ram-  Restaurant La Grotta del 
Mare-  Centre de pneus Gertrude-  
Speedy Auto Repair- Garderie 
Henri Bourassa- La famille Aziza 
Alaoui-  Larbi Bennouna-  Aziz 
Moussamih-  Wafa Mlah- Me 
Khaled Larbi Cherif-  Me Maria 
Houem-  Saad Moumni-  Hassan 
Maghnoun-  Hasna Bartakiz- Ya-
hya Sadouni- Brahim Senouci-  
Saad Moumni-  Chouaib-  Abdela-
dim El Hanchi et Mehdi Beniaz.. 

Nos remerciements également à 
nos bénévoles qui ont �uvré in-
lassablement au succès de cette 
opération Solidarité ramadan, 

sans oublier la couverture média-
tique de Maghreb Canada Ex-
press, sans eux la Fondation Ta-
rik Assalama aurait de la difficulté 
à réaliser ses objectifs. 

Encore Mille Merci , Wa idou-
koum moubarak said ! 

 

Ahmed Mendili, Président de la 
Fondation Tarik Assalama. 
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Prix imbattPrix imbattables vers:ables vers:
Casablanca, Casablanca, AlgerAlger,,

Oran, TOran, Tunis, Beyrouth,unis, Beyrouth,
Abidjan, DakarAbidjan, Dakar,,

Nouakchott, Libreville !Nouakchott, Libreville !

PPPPlllluuuussss  ddddeeee  33330000  aaaannnnssss  àààà  vvvvooootttt rrrreeee  sssseeeerrrrvvvviiiicccceeee....   MMMMeeeerrrrcccciiii !!!!

Publicité...
Les  Bonnes  Adresses
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